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Safety chez Swisscom
Règle "Travaux avec machines à meulere" (030)

Notion
• Est réputé meule tout corps tournant servant à meuler ou à tronçonner.

Dangers
• Pièces avec des surfaces dangereuses (pointues ou tranchantes); courts-

circuits, surcharges, arcs électriques etc.; blessures diverses dues à la 
mauvaise qualité des outils; à une utilisation non appropriée; à des 
contrôles insuffisants et à un manque de maintenance; à des 
vibrations; des postures corporelles erronées/contraignantes; au bruit; à 
des gaz/vapeurs/poussières; aux projections de substances chaudes.
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EPI – doivent être porté lors de travaux avec machines à meuler:
• Lunettes de protection (fermées)
• Protège-oreilles
• Masque respiratoire (masque anti-poussière)
• Gants
• Chaussures de sécurité
Attention: ne portez pas des vêtements larges qui pourraient être accrochés 
par la machine.

Règles de base – Indications de sécurité
• Indications sur l'appareil: de façon visible et durable! (p.ex. nombre de 

tours admissible)
• Poste de travail: aucune matière facilement inflammable doivent se 

trouver à proximité
• Dispositif de détection d'incendie (BMA) installé: s'il est présent, doit 

impérativement être désactivé avant le début des travaux!
• Les meules à tronçonner ne doivent en aucun cas se détacher ou glisser 

– remplacez immédiatement les meules défectueuses!
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